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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LOIR ET CHER 
  
  

ARRÊTÉ N°2020-DD41-RU-CDU-0008 
portant désignation des représentants des usagers au sein  

de la commission des usagers de la clinique de la Chesnaie à Chailles 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu la décision n°2019-DG-DS41-0002 en date du 17 avril 2019, portant délégation de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à 
Monsieur Eric VAN WASSENHOVE en tant que délégué départemental de l’agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire pour le département de Loir-et-Cher ; 
 
Vu la décision N°2019-DG-DS-0005 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant 
que Directeur général adjoint ;  
 
Vu l’arrêté n° 2020-DD41-RU-CDU-0006 du 16 janvier 2020 portant désignation des 
représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la clinique de la Chesnaie à 
Chailles ; 
 
Vu la proposition de la présidente de l’UDAF 41en date du 14 janvier 2020, proposant la 
candidature de Madame Muriel BELLORINI en tant que représentante des usagers titulaire ; 
 
Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 
 
Considérant que les représentants des usagers et leurs suppléants sont désignés par le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé parmi les personnes proposées par les 
associations agréées ; 
 
Considérant toutefois que lorsque les personnes siégeant en qualité de représentants des 
usagers au sein du conseil de surveillance ou de l’instance habilitée à cet effet dans 
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l’établissement considéré demandent à siéger à ce titre au sein de la commission, le Directeur 
général est dispensé de solliciter de telles propositions.  

 
Sur proposition du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Sont désignés comme membres de la commission des usagers de la clinique de la 
Chesnaie à Chailles : 
  

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 
� Monsieur Jean-Marie CHEVE (UNAFAM 41) 
� Madame Muriel BELLORINI (UDAF 41) 

 
- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

� Madame Nelly VIVIER-DUMAS (UNAFAM 41) 
� Monsieur Gaston GEORGEL (UNAFAM 41) 

 
Article 2 :  Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. Les membres qui perdront 
la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes 
conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
 
Article 4: Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

 
Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
le délégué départemental de Loir-et-Cher et le directeur de la clinique de la Chesnaie à 
Chailles  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département de Loir-et-Cher. 
 
     Fait à Blois, le 30 janvier 2020 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

Le délégué départemental du département de Loir-et-Cher 
Signé : Eric VAN WASSENHOVE  
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SECRETARIAT GENERAL
POUR LES AFFAIRES REGIONALES

ARRETE
prorogeant le mandat des membres de la Commission locale de l’eau 

du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-3 à L. 212-11, R. 212-
26 à R. 212-48,

Vu l’arrêté interpréfectoral n°99-007 du 13 janvier 1999, fixant le périmètre d’élaboration du
SAGE de la nappe de Beauce,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°13-233  du  29  octobre  2013  modifié  portant  composition  de  la
Commission Locale de l’Eau du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques
associés,

Vu les arrêtés préfectoraux du 6 octobre 2014, du 26 novembre 2014, du 15 septembre 2015, du
8 mars 2016, du 16 février 2018 et du 4 mars 2019 portant modification de la composition
de la commission locale de l'eau du SAGE de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques
associés, 

Sur  proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Centre-Val de Loire :

A R R Ê T E

Article 1er : Le mandat des membres de la commission locale de l’eau autre que les représentants
de l’État, tel que fixé à l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 4 mars 2019 modifiant la composition
de la commission locale de l’eau du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques
associés, est prorogé jusqu’au 30 juin 2020.
Le reste de l’arrêté est inchangé.
Article 2 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de
l’Essonne, des Yvelines, de Seine-et-Marne, de Loir-et-Cher, d’Eure-et-Loir et du Loiret. La liste
complète des membres de la commission est consultable sur le site internet du SAGE Beauce à
l’adresse  suivante :  http://www.sage-beauce.fr ainsi  que  sur  le  site  GEST’EAU :
http://www.gesteau.eaufrance.fr.
Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales Centre-Val de Loire est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission.

Fait à Orléans, le 31 janvier 2020
Le Préfet de région Centre-Val de Loire,

Préfet du Loiret
Signé : Pierre POUESSEL

Arrêté n°20-012 enregistré le 6 février 2020
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs des préfectures de l’Essonne, des Yvelines, de Seine-et-Marne, de Loir-et-Cher, d’Eure-et-
Loir  et  du Loiret,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux articles  R421-1 et
suivants du code de justice administrative :
- recours gracieux adressé à :
M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX
- un recours hiérarchique adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans :
28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site internet  www.telerecours.fr.
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PREFET  DE  LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES

SERVICE EAU ET BIODIVERSITE

Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ N° 
autorisant l’introduction, à d’autres fins que scientifiques, de poissons 

d’une espèce non représentée 

Le Préfet,

Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.432-10 et R.432-6 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de préfet de Loir-et-

Cher ;
 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mars 2013 fixant, en application de l’article R.432-6 du code de

l’environnement, la liste des espèces de poissons non représentées dont l’introduction, à d’autres fins que

scientifiques, peut être autorisée par le préfet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à la directrice départementale des

territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2019 portant délégation de signature aux agents de la direction

départementale des territoires ;

Vu la demande déposée le 22 novembre 2019 par Madame Yolande STEINIGER, domiciliée 3 La Forêt à

Baillou (41170), en vue d’obtenir l’autorisation d’introduire des carpes herbivores (Amour blanc) dans un

plan d’eau situé sur la commune de Baillou ;
 

Vu l’avis favorable de la Fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du

milieu aquatique de Loir-et-Cher du 12 décembre 2019 ;
 

Vu l’avis favorable du service départemental de l’Office français de la biodiversité du 18 décembre 2019 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Yolande STEINIGER, domiciliée 3 La Forêt à Baillou (41170), est autorisée à

introduire des carpes Amour blanc dans le plan situé au 3 La Forêt à BAILLOU (41170).

Article 2 : Ce plan d’eau doit être en permanence équipé d’un dispositif empêchant la libre circulation du

poisson avec les eaux avec lesquelles il communique.

Article 3 : Les carpes herbivores proviennent de la Ferme Aquacole d’Anjou, agréée sous le n° FR 49 2200

15 CE.

…/...
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Article 4 : La présente autorisation est valable un an à compter de sa date de signature.

Article 5 : La directrice départementale des territoires et le service départemental de l’Office français de la

biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au

demandeur et dont copie sera adressée au président de la Fédération départementale des associations

agréées de pêche et de protection du milieu aquatique de Loir-et-Cher.

BLOIS, le 

Pour le Préfet, par délégation,

Pour la directrice départementale, par délégation,

La cheffe de l’unité Nature-Forêt,

Dana-Maria PACLISAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision, les recours suivants peuvent

être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des

relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de

ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ  N° 
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées

dans le cadre des opérations nécessaires à la réalisation de l’étude d’aménagement foncier
sur le territoire de la commune de CHEMERY

Le Préfet de Loir-et-Cher
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution de travaux géodésiques et cadastraux
et la conservation des signaux, bornes et repères, validées par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Yves ROUSSET en qualité de
préfet de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de Monsieur le Président du Conseil Départemental en date du 3 octobre 2019
relative à l’accès à la propriété privée dans la cadre des opérations nécessaires à la réalisation de
l’étude d’aménagement foncier sur le territoire de la commune de Chémery ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

A R R E T E

Article 1  er  : Les agents du conseil départemental de Loir-et-Cher ainsi que les agents du cabinet
de géomètres GEOMEXPERT, sis 25 rue des Arches à Blois, dûment mandatés par le conseil
départemental sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à procéder aux études sur le
terrain et aux levés topographiques nécessaires à l’établissement de l’étude d’aménagement
foncier rural sur la commune de Chémery.

Article 2 : À cet effet, ils pourront sur le territoire de la commune de Chémery, pénétrer dans
les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), dans les
bois soumis au régime forestier et dans les champs cultivés, y planter jalons, piquets ou repères
temporaires, y pratiquer des sondages à la tarière manuelle, y faire des nivellements, arpentages
et reportages photographiques que les études et exécutions des levés rendront indispensables.
L’introduction des agents mentionnés à l’article 1er ci-dessus n’est pas autorisée à l’intérieur des
maisons d’habitation. En ce qui concerne les autres propriétés closes, l’introduction des
personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus, ne pourra avoir lieu que cinq jours après
notification du présent arrêté au propriétaire ou en son absence, au gardien de la propriété. À
défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne pourra courir qu’à compter de
la notification au propriétaire faite en mairie.

Aucune occupation temporaire de terrain ne pourra s’effectuer à l’intérieur des propriétés
attenantes aux habitations et closes par des murs ou des clôtures équivalentes.
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…/...
Article 3 : Les personnes désignées à l’article 1er ci-dessus seront munies d’une copie du
présent arrêté qu’elles sont tenues de produire à toute réquisition. Une introduction ne pourra
avoir lieu qu’après accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29
décembre 1892.

Article 4 : Le Maire de la commune de Chémery, la gendarmerie, les gardes champêtre et
forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à prêter aide et
assistance aux hommes de l’art ou agents effectuant les travaux.

Toutes mesures nécessaires seront prises pour la conservation des jalons, piquets ou repères
servant aux études ou travaux.

Article 5 : Les indemnités qui pourront être dues pour dommages causés aux propriétaires par le
personnel chargé des études et travaux seront à la charge du conseil départemental de Loir-et-
Cher. À défaut d’entente amiable, elles seront réglées par le Tribunal administratif compétent.

Article 6 : Le présent arrêté est valable pour toutes les opérations ci-dessus mentionnées
pendant une durée de cinq ans à compter de la date de parution au recueil des actes
administratifs.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement dans la commune de
Chémery. Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé à la
Directrice départementale des territoires.

Article 8 : Le secrétaire général de la Préfecture de Loir-et-cher, la directrice départementale des
territoires, la sous-préfète de Romorantin-Lanthenay, le Président du conseil départemental, le
commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de
Chémery sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Blois, le 13 février 2020

Le Préfet

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent acte, les recours

suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice ad-

ministrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS
CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP878509553 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 2 février 2020 par Monsieur Baptiste Bednarz en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme Bednarz Baptiste, sous le nom commercial « Baptiste Service », dont 
l'établissement principal est situé 11 rue de la croix 41500 MUIDES SUR LOIRE et enregistré sous le N° 
SAP878509553 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 6 février 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838424265 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 janvier 2020 par Madame nathalie Bodin en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme BODIN Nathalie, sous le nom commercial de « JN-Services », dont 
l'établissement principal est situé 246 chemin d'andillon 41190 MOLINEUF et enregistré sous le N° 
SAP838424265 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Assistance informatique à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 6 février 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 

 
 

DIRECCTE - 41-2020-02-06-008 - Microsoft Word - decla bodin.doc 198



DIRECCTE

41-2020-02-06-006

Microsoft Word - decla jasmin.doc

déclaration d'activité de la micro-entreprise maison jasmin services, dans le cadre des services à

la personne

DIRECCTE - 41-2020-02-06-006 - Microsoft Word - decla jasmin.doc 199



 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………….. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880865480 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 25 janvier 2020 par Monsieur NADER ABDELWAHED en qualité de 
GERANT, pour l'organisme MAISON JASMIN SERVICES dont l'établissement principal est situé 14 RUE 
DES ROSES 41350 ST GERVAIS LA FORET et enregistré sous le N° SAP880865480 pour les activités 
suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 5 février 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 

DIRECCTE - 41-2020-02-06-006 - Microsoft Word - decla jasmin.doc 200



 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP520959529 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UD du 
Loir-et-Cher le 26 janvier 2020 par Monsieur Nicolas Lecourt en qualité de gérant, pour l'organisme 
LECOURT Nicolas, sous le nom commercial de « Arbor e’sens », dont l'établissement principal est situé 2 
chemin des Varennes 41700 SASSAY et enregistré sous le N° SAP520959529 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 26 janvier 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°…………….. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP813618378 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 21 janvier 2020 par Mademoiselle Marina Juttier en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme JUTTIER Marina, sous le nom commercial de « Marina Services », dont 
l'établissement principal est situé 1 rue de la Ferté Beauharnais 41210 ST VIATRE et enregistré sous le N° 
SAP813618378 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 6 février 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 

DIRECCTE - 41-2020-02-06-007 - Microsoft Word - decla marina.doc 205



 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880657358 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 4 février 2020 par Monsieur Benjamin Navarre en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme NAVARRE Benjamin, sous le nom commercial de « Auprès de mon 
jardin », dont l'établissement principal est situé 6 route de la Tuffière 41800 ST ARNOULT et enregistré sous 
le N° SAP880657358 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 6 février 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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